
			Les	membres	du		bureau	politique	souhaitent	l'inscription	renouvelée	de	tous	ceux	qui	soutiennent
notre	mouvement	dans	sa	volonté	d'intégrer	l'horizon	politique	belge.	Veulliez,	s'il	vous	plaît,	vous
inscrire	à	nouveau	sans	payer	de	cotisation	dans	l'immédiat.	Nous	vous	répondrons	à	votre	inscription
pour	vous	signifier	la	bonne	réception	de	votre	adhésion.	Ci-après	l'URL	d'inscription	sur	notre	site
Web	.	!!		A	FAIRE	MEME	SI	VOUS	VOUS	ETES	DEJA	INSCRIT	PAR	LE	PASSE	!!!!	c'est	facile.
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*	RESUMé	:	Le	conseil	de	l'Europe	a	rédigé	une	convention	sur	la	prévention	et	la	lutte	contre	la
violence	à	l'égard	des	femmes	et	la	violence	domestique,	appelée	Convention	d'Istambul		que	la
Turquie	a	lachement	abandonné		récemment,	trouvant	trop	contraignant	les	écrits.	Les	Libéraux
Démocrates	estiment	que	cela	n'est	pas	la	voie	de	la	sagesse	et	que	cet	acte	n'est	pas	dans	le
prolongement	de	notre	humanité	et	réflexion	occidentale.	Il	ne	faut	pas	perdre	de	vue	cette	perfidie
d'un	pays	qui	réitère	son	besoin	de	rentrer	dans	ce	marché	européen	tout	en	la	menaçant	de	lacher
les	migrants	à	nos	frontières	alors	qu'elle	a		accepté	6	milliards	d'euros	pour	leurs	obligations.
	****************************************************************************************************
	
		
			La	Convention	d’Istanbul,	les	Droits	de	la	Femme	ont	fait	beaucoup	de	bruit	début	avril	2021.	Le
comportement	du	Président	Charles	Michel	vis-à-vis	de	la	Présidente	Ursula	Von	Der	Leyen,
mollement	excusé	par	une	erreur	de	galanterie,	a	fini	par	découvrir	le	mal	profond	caché	par	cette
manœuvre	et	que	la	Turquie	avait	fin	mars	renoncé	à	la	Convention	d’Istanbul	en	décrétant	qu’elle	ne
correspondait	pas	à	leurs	valeurs	familiales	traditionnelles.

			La	plupart	des	pays	voisins	avaient	réagi	vivement	à	cette	décision	de	la	Présidence	Turque,	la
Convention	d’Istanbul	étant	un	traité	pan	européen	qui	vise	à	obliger	les	pays	signataires	à	éliminer
toutes	les	violences	faites	aux	femmes	(et	à	leurs	enfants).
Ce	traité,	comporte	des	points	clairs	traitant	des	violences	et	harcèlements	que	subissent	les	jeunes
filles,	et	les	femmes,	y	compris	les	violences	intrafamiliales.
Il	s’agit	réellement	d’un	moyen	juridiquement	contraignant	au	niveau	pan-européen,	offrant	un	cadre
juridique	complet	pour	la	prévention	de	la	violence,	la	protection	des	victimes	et	la	fin	de	l’impunité
des	auteurs	de	violences.

			En	1990,	une	ébauche	a	été	créé.	La	convention	a	été	finalisée	par	la	Commission	de	l’Europe	en
2011,	rassemblant	45	pays.	La	Belgique	l’a	signé	en	2012	et	ratifié	en	2016.
La	sortie	de	la	Turquie	cette	année	est	un	signal	très	inquiétant	pour	les	Droits	de	la	Femme,	tant	au
niveau	de	l’égalité	des	genres,	que	la	protection	contre	la	violence	intrafamiliale.

			L’idéal	est	de	vous	annexer	le	texte	de	l’UE	en	Pdf	(version	française)	afin	que	vous	puissiez	en
prendre	connaissance.	Vous	verrez	à	quel	point,	ce	texte	a	été	pensé	et	travaillé	pour	soutenir	les
femmes	contre	tout	ce	que	certaines	peuvent	subir	et	que	les	états	doivent	s’engager.	Il	reste
beaucoup	de	travail	à	faire	!

https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?
documentId=0900001680084840
Bonne	lecture

Rejoignez-nous	dans	notre	combat	et	partagez	nos	idées.

	

Vers	notre	site	Web

INSCRIVEZ	VOUS	A	NOUVEAU	!

Droits	des	femmes	:	retrait	de	la	Turquie	de	la
Convention	d'Istanbul	

	

	

https://liberauxdemocrates.be/


	

Droit	de	vote	à	16	ans	:	LiDem	s’y	oppose	fermement	

*	RESUMé	:	Certains	partis	pensent	que	l'électorat	doit	être	étendu	en	abaissant	l'age	au	droit	de
vote,	alors	que	la	gouvernance	doit	gérer	d'immenses	problèmes	sociétaux.	Nous	ne	sommes	pas
favorable	à	ce	peu	de	considération	que	cette	particratie	a	envers	l'	électorat.	Ils	ont	surtout	compris
que	les	classes	moyennes	ne	croient	plus	en	leurs	valeurs	destructrices	de	notre	société.	
	****************************************************************************************************
			
			L’information	semble	être	passée	relativement	inaperçue	et	avoir	suscité	peu	d’écho,	pourtant	il
nous	semble	indispensable	d’y	revenir	tant	son	enjeu	démocratique	est	important:	début	avril	2021,
le	parti	Ecolo	incitait	ou,	plus	précisément,	«	pressait	»	à	nouveau	(il	s’agit	d’une	revendication
ancienne	du	parti	d’extrême-gauche,	portée	déjà	en	2015	notamment	par	Benoît	Hellings	ou	encore
Kristof	Calvo)	le	gouvernement	‘Vivaldi’	à	accorder	le	droit	de	vote	dès	16	ans.

			Si	l’on	ne	s’étonne	guère	qu’une	proposition	si	populiste	et	démagogique,	surfant	sans	vergogne
sur	la	naïveté	de	nos	jeunes	pousses	(pensant	sauver	la	planète	et	sa	biodiversité),	émane	du	parti
d’extrême-gauche	Ecolo/Groen,	il	est	en	revanche	consternant	de	constater	que	les	libéraux	tant
francophones	(MR)	que	flamands	(Open	VLD)	du	pays	semblent	disposés	à	la	soutenir,	et	ce	même	«
avec	enthousiasme	»	dans	le	chef	du	MR.
	
			Sous	couvert	de	‘responsabiliser’	dès	16	ans	nos	jeunes	et	de	les	impliquer	davantage	dans	le
débat	public,	cette	proposition	nous	apparaît	au	contraire	comme	une	forme	de	‘dévoiement’	du
processus	démocratique.

			En	général,	et	sous	réserve	de	quelques	exceptions	notables,	les	jeunes	adolescents	ne	disposent
pas	encore,	à	cet	âge,	d’une	‘grille’	de	lecture	politique	et	idéologique	suffisamment	ferme	et	établie
pour	poser	des	choix	politiques	en	toute	indépendance	et	conscients	de	leurs	conséquences	à
moyen	et	court	terme:	non	seulement,	ils	demeurent	assez	largement	influençables	(parents,	amis,
mais	de	plus	en	plus	école),	mais	en	outre	ils	ignorent	souvent	la	technicité	et	complexité	des	débats,
y	compris	sur	des	questions	d’apparence	simple.

			S’informer	et	se	forger	une	opinion	en	politique	requiert	aussi,	en	principe,	de	suivre	les	débats	et
travaux	parlementaires,	rébarbatifs	et	techniques	par	excellence.	La	politique	est,	lorsqu’elle	est
pratiquée	avec	dignité	et	dans	l’intérêt	du	‘Bien	Commun’,	l’art	de	la	nuance	et	du	débat.	Il	faut	donc
s’informer	et	être	informé.	De	ce	point	de	vue,	l’action	politique	est	une	action	pratiquée	par	des
‘citoyens’	au	profit	d’autres	citoyens,	qui	partagent	en	principe	les	mêmes	valeurs	communes.
En	un	mot	comme	en	cent,	LiDem	est	favorable	au	maintien	du	droit	de	vote	à	18	ans	et	estime	même
qu’il	devrait	être	rehaussé	à	21	ans.
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